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 Délibération n° 2014/14
Création d'un tarif amateur à l'Ecole de Musique Jean-Wiener.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 44
 
 

 
Date de la convocation : 30/09/14
Compte rendu affiché le 08/10/14
 
Transmis en préfecture le
 RAP_ENVOIPREF  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Marie DELORME

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, M.
Georges BOTTEX, Mme Danièle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M. Jean-
Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Geneviève SOUDAN, Mme Paula ALCARAZ, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO, Mme
Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA, M. Nacer
KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, M. Saïd ALLEG, Mme Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI,
M. Aurélien SCANDOLARA, Mme Loan NGUYEN, Mme Marie DELORME, Mme Patricia BOGEY,
M. Yves DI MAGGIO, M. Mustapha GHOUILA, M. Christophe GIRARD, M. Nasser DJAIDJA, M.
Pascal DUREAU, Mme Sandrine PICOT, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Nadia CHIKH, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Anne-Françoise RIAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON a donné pouvoir
à M. Christophe GIRARD, Monsieur Frédéric PASSOT a donné pouvoir à Mme Patricia BOGEY,
M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Estelle GAGON a donné
pouvoir à M. Yvan BENEDETTI
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 Rapport n° 14
Création d'un tarif amateur à l'Ecole de Musique Jean-Wiener
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L’Ecole de Musique a toujours su s’adapter à l’évolution de son public, en diversifiant ses activités,
en proposant de nouvelles disciplines et en adoptant de nouvelles technologies. Ainsi, l’Ecole de
Musique souhaite poursuivre cette dynamique en accompagnant de nouveaux publics qui recherchent
une approche pédagogique différente des cours hebdomadaires de l’Ecole de musique.
Cela concernerait des musiciens amateurs jouant notamment en groupes de musiques actuelles
amplifiées mais aussi au sein de chorales. L’accompagnement consisterait, d’une part, en une mise à
disposition des locaux aux horaires d’ouverture de l’Ecole et, d’autre part, en un encadrement artistique
et pédagogique régulier ou sous forme d’interventions ponctuelles des enseignants. En contrepartie, un
engagement de participation à la vie culturelle locale sera demandé, en fonction de la structuration des
groupes amateurs.
 
Afin de prendre en compte les spécificités du statut de musicien amateur qui s’acquière progressivement
de l’adolescence jusqu’à la vie active, il est proposé de ne pas faire de différenciation tarifaire, ni entre
adulte et enfant, ni en fonction des revenus. Il est donc proposé la création d’un nouveau tarif Musicien
amateur d’un montant de 50 euros (tarif vénissian) et 80 euros (tarif extérieur), avec une facturation
annuelle.
 
Ce tarif n’entraîne pas de créations de nouvelles dépenses et pourrait concerner près de 60 personnes
au sein de l’Ecole, avec une possibilité de développement dans les années futures.
Les autres tarifs de l’Ecole de musique restent inchangés (tarification Ecole de Musique 2014/2015 en
pièce jointe).
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 29/09/14,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- créer un nouveau tarif Musicien Amateur à compter du 6 octobre 2014,
- dire que les recettes seront inscrites aux budgets des exercices concernés au chapitre 70 "produits
des services, du domaine et ventes diverses" à l'article 7062 "redevances et droits des services à
caractère culturel" à la rubrique 311 Ecole de Musique,
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la
mise en oeuvre de cette tarification.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Tarifs 2014 / 2015 de l’Ecole de musique Jean-Wiener  
à compter de septembre 2014  : 
 

Enfants domiciliés à Vénissieux : TARIFICATION TRIMESTRIELLE  
CURSUS INITIATION – CYCLE 1 – CYCLE 2 – CYCLE 3 – PARCOURS AUTONOME 

QUOTIENT FAMILIAL 
Une seule activité collective 

(Formation musicale, 
Pratique collective ou Eveil) 

Cours d’instrument 
et autres activités collectives 

Cours d’instrument 
supplémentaire 

Inférieur ou égal à 322 7,00 € 19,40 € 9,80 € 

de 323 à 396 10,10 € 26,80 € 12,90 € 

de 397 à 675 12,30 € 33,80 € 16,30 € 

de 676 à 864 15,80 € 43,00 € 20,70 € 

de 865 à 1029 20,90 € 56,90 € 27,20 € 

Supérieur à 1029 33,10 € 76,40 € 38,00 € 

 

Enfants domiciliés hors Vénissieux : TARIFICATION TRIMESTRIELLE 
CURSUS INITIATION – CYCLE 1 – CYCLE 2 – CYCLE 3 – PARCOURS AUTONOME 

QUOTIENT FAMILIAL 
Une seule activité collective 

(Formation musicale, 
Pratique collective ou Eveil) 

Cours d’instrument 
et autres activités collectives 

Cours d’instrument 
supplémentaire 

Inférieur ou égal à 322 14,60 € 39,30 € 19,60 € 

de 323 à 396 20,20 € 52,40 € 26,10 € 

de 397 à 675 24,80 € 67,70 € 32,60 € 

de 676 à 864 31,20 € 86,00 € 41,30 € 

de 865 à 1029 41,50 € 113,90 € 54,20 € 

Supérieur à 1029 66,00 € 152,80 € 75,90 € 

 

Adultes domiciliés à Vénissieux : TARIFICATION TRIMESTRIELLE 
CURSUS INITIATION - PARCOURS AUTONOME 

 
QUOTIENT FAMILIAL 

Une seule activité collective 
(Formation musicale, 

Pratique collective ou Eveil) 

Cours d’instrument 
et autres activités collectives 

 

Inférieur ou égal à 322 12,90 € 27,20 €  

de 323 à 396 16,30 € 33,60 €  

de 397 à 675 19,60 € 42,30 €  

de 676 à 864 23,80 € 50,90 €  

de 865 à 1029 29,20 € 66,10 €  

Supérieur à 1029 39,00 € 84,80 €  

 

Adultes domiciliés hors Vénissieux : TARIFICATION TRIMESTRIELLE 
CURSUS INITIATION – CYCLE 1 - PARCOURS AUTONOME 

QUOTIENT FAMILIAL 
Une seule activité collective 

(Formation musicale, 
Pratique collective ou Eveil) 

Cours d’instrument 
+ autres activités collectives 

Inférieur ou égal à 322 26,10 € 54,20 € 

de 323 à 396 32,60 € 67,30 € 

de 397 à 675 39,00 € 84,80 € 

de 676 à 864 47,80 € 102,10 € 

de 865 à 1029 58,60 € 132,40 € 

Supérieur à 1029 78,20 € 169,30 € 

 
 



Location d’instrument pour les élèves domiciliés à Vénissieux  :  
TARIFICATION TRIMESTRIELLE 

QUOTIENT FAMILIAL 
Location 

d’Instrument 

Inférieur ou égal à 322 6,70 € 

de 323 à 396 8,80 € 

de 397 à 675 10,80 € 

de 676 à 864 13,30 € 

€de 865 à 1029 18,50 € 

Supérieur à 1029 23,90 € 

 

Location d’instrument pour les élèves hors Vénissieux  :  
TARIFICATION TRIMESTRIELLE 

QUOTIENT FAMILIAL 
Location 

d’Instrument 

Inférieur ou égal à 322 13,30 € 

de 323 à 396 17,40 € 

de 397 à 675 21,50 € 

de 676 à 864 27,00 € 

de 865 à 1029 37,00 € 

Supérieur à 1029 47,80 € 

 

Parcours Classe musique avec le Collège Elsa Triolet (cours hebdomadaires et 
location d’instruments)  :  TARIFICATION ANNUELLE 

Enfant  60€ 

 
 
Tarifs à compter du 6 octobre 2014 : 
 

Musicien Amateur  :  TARIFICATION ANNUELLE 

Habitant Vénissieux adulte et enfant 50€ 

Extérieur à Vénissieux adulte et enfant 80€ 

 
 


